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ANNEXE 1

Bassin de gestion n°1 - Tardoire
 

Mesures de restriction - Tours d’eau par commune

en application de l’arrêté cadre interdépartemental de gestion de l’étiage du Grand Karst de La 
Rochefoucauld du 16 mars 2022

communes Communes

BUSSEROLLES
SAINT ESTEPHE

BUSSIERE BADIL

PIEGUT PLUVIERS
SAINT BARTHELEMY DE BUSSIERE

CHAMPNIERS ET REILHAC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral

Alerte 
Estivale Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

              

Alerte 
Renforcée Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

              

Coupure Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
              

Légende  Prélèvement autorisé
 Prélèvement interdit
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ANNEXE 2
Bassin de gestion n° 2 - BANDIAT

Mesures de restriction - Tours d’eau par communes

en application de l’arrêté cadre interdépartemental des sous-bassins versants de la Charente,
de la Seudre et des fleuves côtiers de Gironde du 24 avril 2023

Communes  Communes  Communes  Communes

AUGIGNAC

LE BOURDEIX

VARAIGNES

TEYJAT
BEAUSSAC

ST ESTEPHE
ETOUARS

ST MARTIAL DE 
VALETTE

NONTRON

LUSSAS ET 
NONTRONNEAU

PIEGUT-PLUVIERS
SAVIGNAC DE NONTRON

BUSSIERE BADIL

ABJAT SUR BANDIAT
JAVERLHAC

SOUDAT
ST MARTIN DU PIN

HAUTEFAYE

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

Alerte
Renforcée

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

Légende Prélèvement autorisé
Prélèvement interdit
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ANNEXE 3b

Bassin de gestion n° 3 – LIZONNE

Sous bassin de la PUDE 

Mesures de restriction - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - communes Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Commune Groupe 4 - Communes

BOUTEILLES SAINT
SEBASTIEN

LA CHAPELLE
GRESIGNAC

MAREUIL

GOUT ROSSIGNOL
VENDOIRE

CHAMPAGNE ET
FONTAINE

LA CHAPELLE
MONTABOURLET

CHERVAL
LA TOUR BLANCHE
NANTEUIL AURIAC DE

BOURZAC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 3c
Bassin de gestion n° 3 – LIZONNE

Sous bassin de la SAUVANIE 

Mesures de restriction - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - communes Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Commune Groupe 4 - Communes

BERTRIC BUREE 
BOUTEILLES SAINT 

SEBASTIEN 
LA CHAPELLE GRESI-

GNAC

ALLEMANS 
SAINT MARTIAL 

VIVEYROL

COUTURES 
LUSIGNAC 

SAINT–PAUL LIZONNE

CHERVAL
COMBERANCHE-ET-

EPELUCHE 
LA TOUR BLANCHE

VERTEILLAC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit

DDT - 24-2023-07-28-00002 - Arrêté préfectoral portant mesures de limitation des usages de l'eau 19



ANNEXE 4a
Bassin de gestion n° 4 – DRONNE

Sous bassin de la DRONNE AMONT NON REALIMENTEE

Mesures de restriction - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - communes Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Commune Groupe 4 - Communes

MIALLET

ST SAUD LACOUSSIERE

ST PARDOUX LA RIVIERE

ST FRONT LA RIVIERE

QUINSAC CANTILLAC
ST PANCRACE

CONDAT SUR TRINCOU
CHAMPAGNAC DE BEL AIR

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé
 Prélèvement interdit
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ANNEXE 4b

Bassin de gestion n° 4 – DRONNE

Sous bassin de la DRONNE AVAL

Mesures de restriction - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - com-
munes

Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Commune Groupe 4 - Communes

BOURG DU BOST

CHENAUD

LA JEMAYE

FESTALEMPS

LA ROCHE CHALAIS

SAINT ANTOINE CUMOND

SAINT VINCENT JALMOUTIERS

SIORAC DE RIBERAC

CHASSAIGNES

ECHOURGNAC

PETIT BERSAC

PONTEYRAUD

SAINT AULAYE-PUYMANGOU

PARCOUL

SAINT ANDRE DE DOUBLE

SAINT PRIVAT DES PRES

SERVANCHES

VANXAINS

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 5
Bassin de gestion n° 5 – ISLE

bassin de l’Isle en aval de sa confluence avec l’Auvézère - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - communes Groupe 2 -Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Commune

AJAT
BARS

BEAURONNE
BOULAZAC
BOURGNAC

CHAMPCEVINEL
CORNILLE

EYLIAC
LA CHAPELLE GONAGUET
LEGUILLAC DE L'AUCHE

LEMPZOURS
LES LECHES
MARSANEIX
MUSSIDAN

NEUVIC
SAINT ASTIER

ST FRONT DE PRADOUX
ST JEAN D'ESTISSAC
ST MARTIN L'ASTIER

ST MICHEL DE VILLADEIX
ST SULPICE DE ROUMAGNAC

SORGES
SOURZAC

VALLEREUIL
VEYRINES DE VERGT

ANNESSE ET BEAULIEU
BASSILAC

BLIS ET BORN
CHANCELADE

CHATEAU L'EVEQUE
DOUZILLAC

EGLISE NEUVE DE VERGT
GRIGNOLS

ISSAC
JAURE

LE PIZOU
MENSIGNAC
NEGRONDES

ST ETIENNE DE PUYCOR-
BIER

ST GERMAIN DU SALEMBRE
ST LAURENT DES HOMMES
ST LAURENT SUR MANOIRE

ST LOUIS EN L'ISLE
ST MARTIN DE GURSON
ST SAUVEUR LALANDE

ST SEVERIN D'ESTISSAC
SENCENAC PUY DE 

FOURCHES
SIORAC DE RIBERAC

TRELISSAC

AGONAC
ANTONNE ET TRIGONANT

ATUR
BEAUPOUYET

BEAUREGARD ET BASSAC
BOURROU

CENDRIEUX
CHALAGNAC
CHANTERAC

COULOUNIEIX CHAMIERS
COURSAC

ECHOURGNAC
EYGURANDE ET GARDEDEUIL

LA DOUZE
LACROPTE
LIMEYRAT

MANZAC SUR VERN
MILHAC D'AUBEROCHE

MONTAGNAC LA CREMPSE
MONTPON MENESTEROL

MOULIN NEUF
PERIGUEUX

ROUFFIGNAC SAINT CERNIN DE 
REILHAC

ST ANDRE DE DOUBLE
ST ANTOINE D'AUBEROCHE

ST FRONT D'ALEMPS
ST HILAIRE D'ESTISSAC

ST JEAN D'ATAUX
ST MAIME DE PEREYROL

ST MEDARD DE MUSSIDAN
ST MICHEL DE DOUBLE
STE MARIE DE CHIGNAC

THENON
TOCANE SAINT APRE

VERGT
VILLEFRANCHE DE LONCHAT

BELEYMAS
BIRAS

BOSSET
BREUILH

CARSAC DE GURSON
CREYSSENSAC ET PISSOT

DOUVILLE
EGLISE NEUVE D'ISSAC

EYVIRAT
FOSSEMAGNE
GRUN BORDAS

LIGUEUX
MARSAC SUR L'ISLE

MENESPLET
MINZAC

MONTREM
NOTRE DAME DE SANILHAC

RAZAC SUR L'ISLE
ST AMAND DE VERGT

ST AQUILIN
ST BARTHELEMY DE BELLE-

GARDE
ST CREPIN D'AUBEROCHE

ST FELIX DE REILLAC ET MOR-
TEMART
ST GERY

ST GEYRAC
ST LEON SUR L'ISLE

ST MARTIAL D'ARTENSET
ST PAUL DE SERRE

ST PIERRE DE CHIGNAC
ST VINCENT DE CONNEZAC

SALON
SERVANCHES
VILLAMBLARD

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               
Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 6
Bassin de gestion ISLE

Sous bassin de l’ISLE amont - MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 
AJAT

ANLHIAC
BADEFOLS D'ANS

BOISSEUILH
CORNILLE

COUBJOURS
COULAURES

EYLIAC
GABILLOU

JUMILHAC LE GRAND
LA BOISSIERE D'ANS

LE CHANGE
PAYZAC

PREYSSAC D'EXCIDEUIL
SAINT PANTALY D'EXCI-

DEUIL
SAINT PRIEST LES FOU-

GERES
SAINT RABIER

SAINT SULPICE D'EXCI-
DEUIL

SAINT VINCENT SUR
L'ISLE

SALAGNAC
SARRAZAC

SORGES
THIVIERS

BASSILAC
BLIS ET BORN
BROUCHAUD

CHALEIX
CORGNAC SUR L'ISLE

CUBJAC
LA COQUILLE

MAYAC
MONTAGNAC D'AUBE-

ROCHE
NANTHIAT

NEGRONDES
SAINT CYR LES CHAM-

PAGNES
SAINT GERMAIN DES

PRES
SAINT MARTIAL D'ALBA-

REDE
SAINT PAUL LA ROCHE
SAINT PIERRE DE FRU-

GIE
SAINT RAPHAEL

SAINTE ORSE
SAINTE TRIE

TEILLOTS
TRELISSAC

ANTONNE ET TRIGO-
NANT

CHOURGNAC
EXCIDEUIL
EYZERAC

GRANGES D'ANS
LANOUAILLE

LIMEYRAT
SAINT JORY LAS BLOUX

SAINT MESMIN
SAINTE EULALIE D'ANS

SARLANDE
SAVIGNAC LES EGLISES

THENON
VAUNAC

ANGOISSE
AZERAT

CLERMONT D'EXCIDEUIL
DUSSAC
ESCOIRE

GENIS
HAUTEFORT

NAILHAC
NANTHEUIL

SAINT MEDARD D'EXCI-
DEUIL

SAINT PANTALY D'ANS
SARLIAC SUR L'ISLE
SAVIGNAC LEDRIER
TEMPLE LAGUYON

TOURTOIRAC 

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 6a
Bassin de gestion n° 6 – ISLE

Sous bassin de l'AUVEZERE 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 
ANLHIAC 
EYLIAC 

LA BOISSIERE D'ANS 
LE CHANGE 

PAYZAC DE LANOUAILLE 

BASSILLAC 
BLIS ET BORN 

CUBJAC
ST-CYR-LES-

CHAMPAGNES

CHERVEIX 
ST MESMIN 

STE EULALIE D'ANS 

ESCOIRE 
GENIS 

ST PANTALY D'ANS 
SAVIGNAC LEDRIER 

TOURTOIRAC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 6b

Bassin de gestion n° 6 - ISLE
Sous bassin de la LOUE 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 
COULAURES

JUMILHAC LE GRAND
PAYZAC 

PREYSSAC D'EXCIDEUIL 
SAINT PANTALY D’EXCIDEUIL
SAINT SULPICE D'EXCIDEUIL 

SAINT GERMAIN DES PRES 
SAINT MARTIAL D'ALBAREDE

EXCIDEUIL 
LANOUAILLE

SAINTJORY LAS BLOUX 
SARLANDE

ANGOISSE 
CLERMONT D'EXCIDEUIL 

DUSSAC 
SAINT MEDARD D'EXCIDEUIL 

SAVIGNAC LEDRIER

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 6c

Bassin de gestion n° 6 - ISLE AMONT
Sous bassin du BLÂME 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes 

LA BOISSIERE D'ANS

SAINT PANTALY D'ANS

BROUCHAUD 

MONTAGNAC D'AUBEROCHE

LIMEYRAT
FOSSEMAGNE

AJAT
CHOURGNAC

THENON
GABILLOU

SAINTE ORSE
GRANGE D'ANS

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 7a
Bassin de gestion n° 7 - VEZERE

Sous bassin du CERN 

MESURES DE RESTRICTIONS – Tours d’eau individuels

Situation     : Alerte Renforcée  
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ANNEXE 8a
BASSIN DE GESTION N° 8 DORDOGNE AMONT 

Bassin versant du Céou AMONT – 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 

SAINT VINCENT LE
PALUEL

PROISSANS

SAINT CREPIN ET
CARLUCET

SAINT VINCENT LE
PALUEL

PROISSANS

SAINT CREPIN ET
CARLUCET

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 8b
BASSIN DE GESTION N° 8 DORDOGNE AMONT 

Bassin versant du Céou AVAL – 

 MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 

SAINT LAURENT LA
VALLEE

CENAC ET SAINT
JULIEN

VEYRINES DE DOMME

CASTELNAUD LA
CHAPELLE

SAINT CYBRANET
DAGLAN

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 8d
Bassin de gestion n° 8 – DORDOGNE AMONT

Sous bassin de La NAUZE

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 
MAZEYROLLES
MONPLAISANT

SAGELAT
SAINT GERMAIN DE 

BELVES
SAINT LAURENT LA 

VALLEE
VEYRINES DE DOMME

LARZAC
ORLIAC

SALLES DE BELVES 
SAINT AMAND DE BELVES

BELVES
CARVES

CASTELNAUD LA 
CHAPELLE
CLADECH
GRIVES

SIORAC EN PERIGORD

DOISSAT
PRATS DU PERIGORD

SAINT PARDOUX ET VIELVIC
SAINTE FOY DE BELVES

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 8f
BASSIN de GESTION N° 8 DORDOGNE AMONT 

Sous bassin : GERMAINE-LIZABEL - Tours d’eau 

Communes

NABIRAT, GROLEJAC, VEYRIGNAC, SAINTE MONDANE ET DOMME

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

              

Alerte 
renforcée

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

              

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

              

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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ANNEXE 11
Bassin de gestion n° 11 – Lémance 

Sous Bassin de la Lémance

Tours d’eau par commune

Groupe1 - communes Groupe 2 - communes Groupe 3 - communes Groupe 4 - communes

MAZEYROLLES
CAPDROT

SOULAURES

BIRON
VERGT DE BIRON

LAVAUR

ST CERNIN DE L’HERM
PRATS DU PERIGORD

BESSE
VILLEFRANCHE DU PERIGORD

LOUBEJAC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit
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Annexe 12

Mesures de gestion applicables aux usages de l’eau

hors irrigation, selon le niveau de gravité

L’annexe comprend les mesures de restriction relatives aux prélèvements directs dans les eaux 
superficielles selon le niveau de gravité définit à l’article 2.3 – « Synthèse des mesures de limitation 
des prélèvements d’eau applicables par bassin et selon les usages ».

Concernant les mesures de restriction relatives à l’usage de l’eau potable, elles correspondent au 
niveau de gravité défini à l’article 3 - « Mesures de limitation des usages de l’eau du réseau 
d’adduction d’eau potable ».

Usages domestiques et secondaires :

 Les usagers concernés sont :

• Les particuliers (P)

• Les entreprises (E)

• Les collectivités (C)

• Les exploitants agricoles  et les structures collectives d’irrigation (A)

Milieux 
naturels

Réseau
AEP

Usages Vigilance Alerte
Alerte 

renforcée
Crise P E C A

OUI OUI
Arrosage des jardins 

potagers yc serres non 
agricoles

Information 
via 

communiqué 
de presse

INTERDIT de 
13 h à 20 h

INTERDIT
entre 8 h et 20 h

X X X X

OUI OUI

Arrosage des pelouses, 
massifs fleuris,  jardins 
d’agrément, espaces 

verts et golfs particuliers

INTERDIT
entre 8 h et 

20 h
INTERDIT X X X X

OUI OUI Jardineries INTERDIT de 13 h à 20 h X X

OUI OUI Fonctionnement des 
fontaines publiques et 

privées

INTERDIT
 sauf circuit fermé

X X X

DDT Dordogne
juin 2023
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Annexe 12

Milieux 
naturels

Réseau
AEP

Usages Vigilance Alerte
Alerte 

renforcée
Crise P E C A

Information 
via 

communiqué 
de presse

OUI OUI
Arrosage d’arbres et 

arbustes

INTERDIT
sauf 

plantations 
d’arbres et 
arbustes de 

moins de 
3 ans

autorisé de 
20 h à 8 h

INTERDIT
sauf 

plantations 
d’arbres et 
arbustes de 

moins de 3 ans
autorisé de 
20 h à 8 h et

limité à 2 
nuits /semaine*
(affichage sur le 
site des dates 

choisies)

INTERDIT 
sauf 

plantations 
d’arbres et 
arbustes de 

moins de 3 ans
autorisé de 

20 h à 8 h et
limité à 2 nuits 

/semaine*
(affichage sur 

le site des 
dates choisies)

En cas de 
pénurie d'eau 
potable alors 
Interdiction 
totale pour 

plantations de 
moins de 3 ans

X X X

X 
(hors 
gestio

n 
OUG

C)

OUI OUI

Arrosage des terrains de 
sport y compris aires 

d’évolutions équestres, 
centre équestres, 

hippodromes, circuits 
motocross et vtt

INTERDIT
de 13 h à 20 h

INTERDIT
 de 8 h à 20 h 

arrosage 
possible de 
20h00 à 8 h, 

limité à 2 nuits 
par semaine*

(affichage sur le 
site des dates 

choisies)

Interdiction 
totale

Sauf pour 
terrains de 

sport d'enjeu 
national ou 

international : 
Interdiction 

de 8 h à 20 h 
Et limité à 2 

nuits par 
semaine

Sauf en cas de 
pénurie d'eau 

potable 
(Interdiction 

totale)

X X X X

DDT Dordogne
juin 2023
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Annexe 12

Milieux 
naturels

Réseau
AEP

Usages Vigilance Alerte
Alerte 

renforcée
Crise P E C A

OUI OUI

Arrosage des golfs 
(conformément à

l’accord cadre golf et 
environnement 2019-

2024)

INTERDIT
de 8 h à 20 h 
+ réduction 

consommatio
n 

hebdomadair
e de 30 % +

Un registre de 
prélèvement 

devra
être rempli 

hebdomadair
ement

INTERDIT
sauf les greens 
et les départs 
et seulement 
entre 20 h et 

8 h + réduction 
consommation 
hebdomadaire 
de 60 % + Un 

registre de 
prélèvement 

devra
être rempli 

hebdomadaire
ment

INTERDIT
sauf pour les 

greens et 
seulement 

entre 20 h et 
8 h sauf si 

pénurie eau 
potable

 + réduction 
consommatio

n 
hebdomadaire 
de 70 % + Un 

registre de 
prélèvement 

devra
être rempli 

hebdomadaire
ment

X X

OUI NON
Pratique du Canyoning 

et des randonnées 
aquatiques

INTERDIT sauf mise en place d’un protocole 
départemental encadrant la pratique X X X

OUI OUI Remplissage de piscines 
familiales

INTERDIT
Sauf remise à niveau et 

premier remplissage si le 
chantier avait débuté avant les 

premières restrictions.

INTERDIT X

OUI OUI
Remplissage de piscines 

accueillant du public
interdit sauf impératif sanitaire soumis à 

validation de l’ARS
X X X

OUI OUI
Lavage de véhicules et 
engins nautiques par 
des professionnels

INTERDIT sauf avec du 
matériel haute pression ou 

avec système de recyclage de 
l’eau (sauf impératif sanitaire).

Affichage obligatoire de 
l’arrêté de restriction en 

vigueur.

INTERDIT,
sauf impératif 

sanitaire
Affichage 

obligatoire de 
l’arrêté de 

restriction en 
vigueur

X X X X

OUI OUI
Lavage de véhicules et 
engins nautiques chez 

les particuliers
INTERDIT sauf impératif sanitaire X

OUI OUI Nettoyage des façades, 
toitures, trottoirs, 

voiries et autres surfaces 
imperméabilisées

INTERDIT
sauf impératif sanitaire, 

sécuritaire ou lié à des travaux 

INTERDIT
sauf impératif 

sanitaire ou 
sécuritaire

X X X X

DDT Dordogne
juin 2023
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Annexe 12

Milieux 
naturels

Réseau
AEP

Usages Vigilance Alerte
Alerte 

renforcée
Crise P E C A

OUI OUI

Arrosage de surfaces de 
circulation

 générant de la 
poussière (piste de 

chantier, motocross, 
piste d’athlétisme…)

INTERDIT
sauf impératif sanitaire, 

sécuritaire ou lié à des travaux

INTERDIT
sauf impératif 

sanitaire ou 
sécuritaire

X X X X

OUI OUI

Nettoyage / arrosage 
des sites de 

manifestations 
temporaires sportives et 

culturelles

INTERDIT SAUF  pour la salubrité et sécurité X X X X

* Certaines mesures de restriction interdisent l’usage de l’eau sauf dans certaines conditions où elles 
peuvent être autorisées avec affichage des dates sur site. Dans ce cas, il est nécessaire de faire une 
demande d’autorisation auprès de la DDT(M).

Usages industriels et agricoles classés ICPE :

 Les usagers concernés sont :

• Les entreprises (E)

• Les collectivités (C)

• Les exploitants agricoles   et les structures collectives d’irrigation (A)

Milieux 
naturels

Réseau
AEP

Usages Vigilance Alerte
Alerte 

renforcée
Crise P E C A

OUI OUI

Exploitation des 
installations classées pour 

la protection  de 
l’environnement (ICPE)

Les 
exploitants 
ICPE sont 
tenus de 

s'informer 
des 

restrictions 
d'usage qui 
leurs sont 

applicables 
et de 

sensibiliser 
leur 

personnel.

Se référer à l’arrêté d’autorisation ou de 
prescriptions des ICPE 

Les opérations exceptionnelles 
consommatrices d’eau et génératrices d’eaux 
polluées sont reportées (exemple d’opération 

de nettoyage grande eau), 
sauf impératif sanitaire ou lié à la sécurité 

publique.
Le registre de prélèvement devra être rempli 

hebdomadairement.

X X X

DDT Dordogne
juin 2023
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Annexe 12

Remplissage de plan d'eau, manœuvre de vannes et navigation fluviale :

 Les usagers concernés sont :

• Les particuliers (P)

• Les entreprises (E)

• Les collectivités (C)

• Les exploitants agricoles   et les structures collectives d’irrigation (A)

Milieux
naturels

Réseau 
AEP

Usages Vigilance Alerte
Alerte 

renforcée
Crise P E C A

OUI NON

Installations de 
production d’électricité

d’origine hydraulique

Information 
via 

communiqu
é de presse

+
Information 

des 
concessionn

aires et 
propriétaires

+ 
Toute 

mesure 
d’anticipatio
n proposée 

des 
concessionn

aires et 
propriétaires

Le fonctionnement par éclusées (principe de 
retenir l’eau pour la restituer par la suite), 

des centrales hydroélectriques est interdit,
quel que soit leur règlement d’eau, du 1er 

juin au 31 octobre, et a minima dès le niveau 
d'alerte hors de cette période

sauf pour les ouvrages participant au soutien 
d’étiage, pour les ouvrages bénéficiant d’une 

dérogation et pour les ouvrages concédés 
participant à l’équilibre du réseau national.

Tout arrêt de fonctionnement des 
équipements de production électrique d’un 

ouvrage concédé sera porté
à la connaissance du service de police de 
l’eau du département et de la direction 

régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement.

Sauf cas de force majeure, leur redémarrage 
ne sera possible qu’après accord formel du 

service de police de l’eau.

X X X

OUI NON

Manœuvres des vannes
d’installations 
hydrauliques

Information 
via 

communiqu
é de presse

+
Information 

des 
concessionn

aires et 
propriétaires

+ 
Toute 

mesure 
d’anticipatio
n proposée 

des 
concessionn

aires et 
propriétaires

Les manœuvres de vannes provoquant 
artificiellement des variations de débits 

d'eau à l’amont et /ou à l'aval des barrages 
et moulins,

 sont interdites du 1er juin au 31 octobre, et 
a minima dès le niveau d'alerte hors de cette 

période, à l'exception : 
- des vannes commandant les dispositifs de 

franchissement du poisson,
- des manœuvres de vannes nécessaires au 

titre de la sécurité des ouvrages 
hydrauliques, au respect de la cote légale de 
l’ouvrage ou à la restitution à l’aval du débit 

entrant à l’amont, au soutien d’étiage, à 
l'alimentation des piscicultures et des 

ouvrages concédés participant à l’équilibre. 
du réseau national.

X X X X

OUI NON Navigation fluviale
Information 

via 
communiqu
é de presse

Voir les arrêtés départementaux relatifs aux 
règlements particuliers de police de la 

navigation.
Privilégier le regroupement des bateaux pour 

le passage des écluses.

X X X
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Annexe 12

OUI NON

Remplissage des plans 
d’eau sauf retenues 
destinées à l’AEP et 

retenues participant au 
soutien d’étiage dont 

l’arrêté d’autorisation le 
permet

Information 
via 

communiqu
é de presse

Le remplissage des retenues est interdit du 

1er juin au 31 octobre, ainsi qu’a minima dès 
le niveau d’alerte hors de cette période. X X X X

Rejets dans le milieu naturel

 Les usagers concernés sont :

• Les particuliers (P)

• Les entreprises (E)

• Les collectivités (C)

• Les exploitants agricoles et les structures collectives d’irrigation  (A)

Milieux 
naturels

Réseau
AEP

Usages Vigilance Alerte Alerte 
renforcée

Crise P E C A

OUI NON Vidanges piscines privées INTERDIT X X X X

OUI NON
Vidange plans d’eau vers le 

réseau hydrographique
INTERDIT

sauf autorisation administrative spécifique.
X X X X

OUI OUI
Gestion

 des systèmes 
d’assainissement

Reporter les opérations de maintenance 
notamment celles pouvant entraîner une 

dégradation du niveau de service des 
systèmes d’assainissement sauf si elles sont 

urgentes et indispensables au bon 
fonctionnement ultérieur du système 

d’assainissement et après accord du service 
police de l’eau.

X
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STATUT SYNDICAT INTECOMMUNAUTAIRE DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DU SARLADAIS 

 

 
 
Préambule 
 

- Considérant les dispositions de la Loi Notre emportant la transformation du SIDES en syndicat mixte 
fermé, associant la Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir (CCSPN) en représentation 
substitution de la commune de Sarlat et la Communauté de Communes Pays de Fénelon (CCPF) en 
représentation substitution de la commune de Carsac-Aillac et l’adaptation des statuts du syndicat. 
 

- Considérant que la CCSPN et la CCPF ont respectivement pris acte des nouveaux contours de la 
compétence « Développement économique » en matière de zones d’activités économiques en 
procédant aux éventuels transferts financiers et de propriétés accompagnant le transfert obligatoire 
des zones d’activités. 
 

- Considérant que les Communautés de communes ont un enjeu commun de développement 
économique sur les parcelles définies en annexe et souhaitent, ainsi, contribuer à l’accueil et au 
développement des activités économiques sur ce périmètre. 

 
TITRE 1 : OBJET – SIEGE SOCIAL - DUREE 

 
ARTICLE 1 : Constitution et dénomination 

 
En application des articles L 5711-1 et suivants du CGCT, il est formé, entre la CCSPN (pour le territoire de la 
commune de Sarlat) et la CCPF (pour le territoire de la commune de Carsac-Aillac) , un syndicat mixte fermé 
qui prend la dénomination « Syndicat Intercommunautaire de développement Economique du sarladais » 
(SIDES). 
 
ARTICLE 2 : Objet 
 
Le Syndicat mixte a pour objet, l’ensemble des opérations inhérentes à l’aménagement d’une ZAE, sur les 
parcelles situées sur la zone d’activité du Vialard et sur une partie de la zone d’activité de Madrazès, dont la 
liste des parcelles est jointe aux présents statuts, sises sur le territoire des communes de Sarlat-La Canéda et 
de Carsac-Aillac :  
 

- L’acquisition, l’étude, l’aménagement, la mise en valeur et la gestion de terrains situés sur les ZAE du 
Vialard et sur une partie de la zone d’activité de Madrazès et dans le cadre, le cas échéant, d’une 
procédure de zone d’aménagement concerté prévue par le code de l’urbanisme (initiative de la 
création, création, réalisation). 

 
ARTICLE 3 : Conventions avec d’autres collectivités 

 

S.I.D.E.S 
Syndicat intercommunautaire de 
développement économique du 
Sarladais 
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En lien avec ses compétences et dans les conditions définies par convention, le syndicat mixte peut passer 
des accords de collaboration, ou assurer des prestations de service pour le compte de ses collectivités 
membres, d’autres collectivités, d’autres établissements publics de coopération intercommunale et d’autres 
syndicats mixtes dans les conditions de l’article L.5211-56 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ARTICLE 4 : Siège social 
 
Le siège social du syndicat mixte est fixé au siège social de la CCSPN : 1 Avenue du Périgord, 24200 Sarlat La 
Canéda. 
Le syndicat mixte pourra tenir ses réunions soit au siège social, soit en tout autre lieu choisi par le comité 
syndical. 
Il appartient au Président de prendre toutes les mesures nécessaires relatives à la publicité des séances. 
 
ARTICLE 5 : Durée 
 
Le Syndicat mixte est constitué pour une durée indéterminée. 
 
TITRE 2 : ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT 
 
ARTICLE 6 : Composition et fonctionnement du comité syndical 
 
Conformément à l’article L.5212-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, le syndicat mixte est 
administré par le comité syndical. Ce dernier est composé de 8 délégués titulaires et 8 délégués suppléants 
selon la répartition suivante :  
 

- CCSPN :  4 titulaires et 4 suppléants 
- CCPF :  4 titulaires et 4 suppléants 

 
Chaque membre dispose d’une voix délibérative. En cas d’égalité des votes, le Président à voix 
prépondérante, sauf lorsque le vote se déroule à bulletin secret. 
 
Le comité syndical se réunit sur convocation du Président au moins une fois par trimestre, au siège du 
Syndicat ou dans tout autre lieu choisi par le comité syndical. 
 
Le comité syndical peut également se réunir à la demande d’un tiers au moins de ses membres. Les 
délibérations du comité syndical sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
 
ARTICLE 7 : Règlement intérieur  
 
Le comité syndical établi un règlement intérieur qui précise les modalités d’application des présents statuts. 
 
ARTICLE 8 : Bureau 
 
Le comité syndical élit en son sein un bureau composé du Président et d’un vice-président et de six membres 
titulaires. 
Il se réunit sur convocation du Président qui peut faire appel à des personnalités compétentes à titre 
consultatif notamment en matières administrative, technique, environnementale et économique. 
 
ARTICLE 9 : Compétences du bureau 
 
Le bureau peut être chargé par délégation du comité syndical, du règlement de certaines affaires, à 
l’exception de missions listées à l’article L 5211-10 du CGCT. 
Le Président rend compte des travaux du bureau lors des réunions du comité syndical. 
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TITRE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERE ET COMPTABLE : 
 
ARTICLE 10 : Budget du syndicat mixte 
 
Les dépenses du syndicat mixte correspondent à la mise en œuvre de ses attributions définies à l’article 2 des 
présents statuts. 
 
Article 11 : Recettes du syndicat mixte 
 
Les recettes du syndicat mixte comprennent notamment : 

- Les contributions de ces membres ; 
- Les subventions et fonds de concours ; 
- Les produits des emprunts ; 
- La vente ou la location de biens meubles ou immeubles ; 
- Les participations, reversements ou contributions définies par Convention ; 
- Les dons et les legs ; 
- La récupération ou la compensation de la TVA ; 
- Toute autre ressource autorisée par la Loi. 

 
Les règles de la comptabilité publique s’appliquent au syndicat mixte. 
Les fonctions de Receveur du Syndicat Mixte sont exercées par le Comptable Public de la Trésorerie de Sarlat. 
 
ARTICLE 12 : Participation des membres adhérents aux dépenses du syndicat mixte 
 
La contribution des membres adhérents liée aux dépenses qu’aura à supporter le Syndicat est fixée chaque 
année, par le comité syndical, et est calculée à partir de la somme nécessaire à garantir l’équilibre budgétaire 
de l’année. La contribution est répartie de la manière suivante :  

- 60 % pour la Communauté de communes du Pays de Fénelon 
- 40% pour la Communauté communes Sarlat Périgord Noir 

 
ARTICLE 13 : Modification des statuts 
 
Conformément à l’articles L.5711-1 et suivants du code général des collectivités territoriales (CGCT), les 
modifications statutaires sont décidées par délibérations concordantes du comité syndical et des conseils 
communautaires des communautés de communes membres se prononçant à la majorité qualifiée, 
conformément aux dispositions des articles L.5211-17 à L.5211-20 du CGCT. 
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Périmètre de compétence 

 
Commune de Sarlat-La Canéda 
 

Section N° de parcelles Contenance en m² Surface concernée par le projet en m² 

CI 42 4450 4450 

CI 45 7984 7984 

CI 43 12495 12495 

CI 44 152 152 

CI 40 9729 9729 

CI 41 4283 4283 

CI 53 1060 1060 

CN 173 14 953 14953 

CN 178 550 550 

CN 221 18 18 

CN 385 8715 8715 

CN 218 469 469 

CN 222 1846 1846 

CN 250 14 14 

CN 254 140 140 

CN 255 3485 3485 

CN 257 2050 2050 

CN 256 7397 7397 

CN 247 4000 4000 

CN 251 1342 1342 

CN 245 2005 2005 

CN 382 5594 5594 

CN 380 7100 7100 

CN 384 2301 2301 

 
 
 
 
Commune de Carsac-Aillac 
 

Section N° de parcelles Contenance en m² Surface concernée par le projet en m² 

AH 9 P 15 472 2 696 

AH 18 P 40 244 8 968 

AH 19 P 21 323 15 525 

AH 99 50 320 50 320 

AH 10p 7 071 5 408 

AH 11p 400 161 

AH 11p 400 161 

A 2017 2 730 2 730 

A 2018 1 006 1 006 

A 2019 788 788 

A 2023 P 6 690 2 813 

A 2033 P 5 990 3 158 

A 2036 1 555 1 555 

A 2037 4 195 4 195 

A 2039 6 403 6 403 
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A 2040 2 418 2 418 

A 2032p 1 518 909 

A 2034 1 054 1 054 

A 2035 6 089 6 089 

A 2016p 2 724 1 586 

A 2013p 3 119 1 449 

A 2014p 2 199 781 

A 2015p 3 441 2 120 

A 2021p 20 609 5 819 

D 375 3 569 3 569 

D 376 1 325 1 325 

D 1353 7 614 7 614 

D 371 p 2 404 1 303 

D 373p 2 045 1 787 

D 374 3 794 3 794 

D 369 118 118 

D 1352 1 090 1 090 

D 1350p 3 919 2 663 

AE 3 16 244 16 244 

AE 11 3 891 3 891 

AE 13p 17 264 6 237 

AE 12 4 809 4 809 
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ZONE D’ACTIVITE DE VIALARD - COMMUNES DE SARLAT-LA CANEDA ET DE CARSAC AILLAC 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Limite communale 

Périmètre de compétence - Projet d’extension  

Limite cadastrale 

Périmètre de compétence - Zone d’activité existante 
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ZONE D’ACTIVITE DE MADRAZES - COMMUNE DE SARLAT-LA CANEDA 

 

 
 

 

 
Périmètre de compétence  
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Préfecture de la Dordogne

24-2023-06-29-00003

Avis de la commission nationale d'aménagement
commercial du 29 juin 2023
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Préfecture de la Dordogne

24-2023-07-28-00001

arrêté portant autorisation d'une manifestation
sportive motorisée, de type trial 4x4 les 29 et 30 juillet

2023 à Agonac
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Préfecture de la Dordogne

24-2023-07-21-00006

arrêté portant dérogation à l'arrêté du 8 janvier 2023
portant interdiction des concentrations ou

manifestations sportives sur les routes à grande
circulation à certaines périodes de l'année 2023
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Préfecture de la Dordogne

24-2023-07-24-00002

Arrêté préfectoral portant autorisation de
manifestation nautique randonnées canoë nocturnes
les 25 juillet et 8 août 2023 de 20H30 à 22H30 sur la

rivière Dronne sur les communes de
Parcoul-Chenaud, Bazac (16) et
Saint-Quentin-de-Chalais (16)
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Sous-préfecture de Sarlat-La-Canéda

24-2023-07-27-00001

Arrêté portant modification de la délimitation de la
zone publique de l'aérodrome Sarlat-Domme
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